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Avant-propos 

 

(16 en français et 07 en arabe)  - Nombre d’articles : 23 

 du 03  au 05 octobre 2018  - Période couverte :

 

Le lancement de la nouvelle plateforme des délais de paiement, baptisée « AJAL », a fait 

l’actualité des médias électroniques et de la presse écrite. La quasi-totalité des articles publiés 

représente des articles descriptifs qui ont repris globalement les idées contenues dans les 

communiqués de presse (versions arabe et française) adressés par le MEF à ce propos.  

 

Un seul média électronique, en l’occurrence « EcoActu », a commenté cette nouvelle action 

du MEF au sujet des délais de paiement :  

 

- Le lancement de « Ajal » serait-il un boulet d’étranglement de moins pour l’entreprise 

marocaine ? 

 

- L’Etat régulera l’Etat, sans avoir besoin qu’une entreprise lésée par un délai de paiement 

très long de dénoncer un client étatique et peut-être même l’Etat s’auto infligera lui-même 

des  indemnités de retard. 

 

- La plateforme n’est qu’un « bon » pavé de plus vers la résolution de cette épineuse 

question. Il y a le cadre réglementaire avec l’instauration de la loi 49-15 (encore faut-il 

publier les arrêtés d’application sur les pénalités de retard), la création de l’observatoire 

des délais de paiement et la mise en ligne d’Ajal.  

 

- Les efforts du MEF s’avèreraient vains s’il demeure un maillon faible dans la chaîne. Et le 

trésorier payeur en un et à plusieurs égards. Voilà une piste sur laquelle le ministre des 

Finances devrait se pencher. Mais rendons à César ce qui appartient à César, le cadre 

général commence à réellement prendre forme. 

 

- La célérité de réponse du nouvel argentier du Royaume est un véritable gage de confiance 

dont avaient besoin les entreprises marocaines. Savoir que l’Etat est aux côtés des 

entreprises et non un frein à leur développement. 

 

- La problématique des délais de paiement entre entreprises du secteur du privé reste posée. 

Elle a atteint des seuils alarmistes. Mais c’est là une autre paire de manche. 
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                               05/10/2018  

Délais de paiement des EEP : C'est parti pour la plateforme de gestion des 

réclamations ! 

C’est fait. La plateforme électronique dédiée à la réception et au traitement des réclamations 

des fournisseurs sur les délais de paiement de leurs prestations par les établissements et 

entreprises publics (EEP) a été mise en ligne hier. Ce projet, qui remonte à l’ère Boussaïd, 

avait été annoncé pour septembre dans la circulaire adressée par Mohamed Benchaâboun aux 

EEP pour régler le problème des impayés. 

Le ministère de l'Économie et des finances assure que cette plateforme a été élaborée «selon 

une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, notamment la 

Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM) et les EEP». 

La plateforme vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les 

EEP, identifier les causes des retards de paiement et leur apporter les solutions adéquates. 

Concrètement, la plateforme, accessible à l’adresse «https://ajal.finances.gov.ma», permettra 

la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des fournisseurs concernant le 

retard des paiements. Elle renforcera en outre «la transparence et la traçabilité du suivi du 

traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des intervenants et la maitrise des 

délais de réponse aux réclamations par les EEP», explique le ministère. 

À noter cependant que la plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour 

vocation de se substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les 

opérations du processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. Pour rappel, les 

dettes échues des EEP aux fournisseurs ont atteint 19 milliards de DH en décembre 2017 

contre 16 milliards en 2015, selon des chiffres annoncés en juillet dernier lors du lancement 

de l'Observatoire des délais de paiement.  
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04/10/2018 

Billet de la rédaction / AJAL n’est qu’une partie de la solution 

Un boulet d’étranglement de moins pour l’entreprise marocaine ? Effectivement, la mise en 

ligne dès ce 4 octobre 2018 de la plateforme Ajal permettra de suivre l’évolution des délais de 

paiement et prendre la pleine ampleur de ce que l’Etat doit aux entreprises. L’objectif étant 

d’identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et 

améliorer les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

L’Etat régulera l’Etat, sans avoir besoin qu’une entreprise lésée par un délai de paiement très 

long de dénoncer un client étatique et peut-être même l’Etat s’auto infligera lui-même des  

indemnités de retard. Mais, la plateforme élaborée dans une approche participative, 

impliquant des acteurs comme la CGEM, n’est qu’un « bon » pavé de plus vers la résolution 

de cette épineuse question. En effet, il faut citer d’abord le cadre réglementaire avec 

l’instauration de la loi 49-15 (encore faut-il publier les arrêtés d’application sur les pénalités 

de retard), la création d’un observatoire des délais de paiement, la mise en ligne d’Ajal et 

surtout les orientations royales contenues dans le discours du 20 août dernier. 

D’autres éléments doivent être pris également en ligne de compte pour dépasser cette 

problématique qui asphyxie les entreprises et fragilise toute l’économie du pays. 

En effet, comme nous l’évoquions sur nos colonnes, ces efforts s’avèreraient vains s’il 

demeure un maillon faible dans la chaîne. Et le trésorier payeur en un et à plusieurs égards. 

Voilà une piste sur laquelle le ministre Mohamed Benchaâboun devrait se pencher. Mais 

rendons à César ce qui appartient à César, le cadre général commence à réellement prendre 

forme. 

Et la célérité de réponse du nouvel argentier du Royaume est un véritable gage de confiance 

dont avaient besoin les entreprises marocaines. Savoir que l’Etat est aux côtés des entreprises 

et non un frein à leur développement. 

Restera bien sûr la problématique des délais de paiement entre entreprises du secteur du privé 

qui atteint des seuils alarmistes (le crédit inter-entreprises du secteur privé s’établissait à 387 

MMDH à fin 2016). 

Mais c’est là une autre paire de manche. 
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                              04/10/2018  

Délais de paiement des EEP : C'est parti pour la plateforme de gestion des 

réclamations ! 

C’est fait. La plateforme électronique dédiée à la réception et au traitement des réclamations 

des fournisseurs sur les délais de paiement de leurs prestations par les établissements et 

entreprises publics (EEP) a été mise en ligne hier. Ce projet, qui remonte à l’ère Boussaïd, 

avait été annoncé pour septembre dans la circulaire adressée par Mohamed Benchaâboun aux 

EEP pour régler le problème des impayés. 

 

Le ministère de l'Économie et des finances assure que cette plateforme a été élaborée «selon 

une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, notamment la 

Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM) et les EEP». 

La plateforme vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les 

EEP, identifier les causes des retards de paiement et leur apporter les solutions adéquates. 

Concrètement, la plateforme, accessible à l’adresse «https://ajal.finances.gov.ma», permettra 

la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des fournisseurs concernant le 

retard des paiements. Elle renforcera en outre «la transparence et la traçabilité du suivi du 

traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des intervenants et la maitrise des 

délais de réponse aux réclamations par les EEP», explique le ministère. 

 

À noter cependant que la plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour 

vocation de se substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les 

opérations du processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. Pour rappel, les 

dettes échues des EEP aux fournisseurs ont atteint 19 milliards de DH en décembre 2017 

contre 16 milliards en 2015, selon des chiffres annoncés en juillet dernier lors du lancement 

de l'Observatoire des délais de paiement.  
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04/10/2018 

Le MEF met en ligne une plateforme dédiée aux délais de paiement 

Le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) met en ligne, à partir du 4 octobre 2018, 

une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma ) dédiée à la réception et au 

traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs 

prestations par les Etablissements et Entreprises Publics (EEP). 

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations Royales 

du 20 août 2018. Elle vient ainsi concrétiser l’engagement pris dans le cadre de la Circulaire 

de Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances sur les délais de paiement des EEP du 

18 septembre 2018. Elle s’inscrit enfin dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs 

publics visant l’amélioration du climat des affaires au Maroc. 

Cette plateforme, qui a été élaborée selon une approche participative impliquant les 

différentes parties prenantes, notamment la Confédération Générale des Entreprises du Maroc 

et les EEP, vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de la 

traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maitrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 

Cette nouvelle plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. 

Le MEF assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées. 

La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel mis 

en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs. 

 

 

 

 

https://ajal.finances.gov.ma/
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04/10/2018 

Délais de paiement par les EEP: le ministère réagit 

A compter de ce jeudi 4 octobre, le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) met en 

ligne une plateforme électronique dédiée à la réception et au traitement des réclamations des 

fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations par les Etablissements et 

Entreprises Publics (EEP). 

En application des Hautes Orientations Royales du 20 août 2018, le ministère s’est activé pour 

la création de cette plateforme concrétisant ainsi « l’engagement pris dans le cadre de la 

Circulaire de Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances sur les délais de paiement 

des EEP du 18 septembre 2018 », indique un communiqué du ministère. 

Elaborée selon une approche participative, cette plateforme vise à fluidifier les échanges et 

la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier les causes des retards de 

paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais de règlement des 

fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi « la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de 

la traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maitrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP », explique le 

communiqué. 

Toutefois, il faut signaler qu’il s’agit d’un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de 

se substituer aux systèmes d’information des EEP habituels qui prennent en charge les 

opérations du processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. 

La gestion de cette plateforme sera assuré par le MEF et notamment le suivi régulier des 

réclamations enregistrées avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions aux 

problématiques rencontrées. 

 

04/10/2018 

Délais de paiement: mise en ligne de la plateforme de réclamations 

Le MEF a mis en ligne ce jeudi une plateforme dédiée à la réception et au traitement des 

réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations par les 

EEP. 

La mise en ligne de la plateforme électronique https://ajal.finances.gov.ma  intervient en 

application des hautes orientations royales du 20 août 2018 et vient ainsi concrétiser 

https://ajal.finances.gov.ma/
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l'engagement pris dans le cadre de la circulaire du ministre de l’Économie et des finances sur 

les délais de paiement des établissements et entreprises publics (EEP) du 18 septembre 2018, 

a indiqué le ministère de l’Économie et des finances (MEF) dans un communiqué. 

Cette initiative s'inscrit également dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs publics 

visant l’amélioration du climat des affaires au Maroc, ajoute le communiqué. 

Élaborée selon une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, 

notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc et les EEP, cette plateforme 

"vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier 

les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais 

de règlement des fournisseurs des EEP", a précisé la même source. 

Ainsi, la nouvelle plateforme permettra la dématérialisation des opérations relatives aux 

réclamations des fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la 

transparence et de la traçabilité du suivi du traitement des réclamations, la responsabilisation 

des intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 

Cette plateforme "représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs", a fait savoir le ministère, ajoutant 

qu'il "assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées". 

La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel mis 

en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs, conclut le 

communiqué. 
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04/10/2018 

Délais de paiement : Le ministère des Finances prend une nouvelle mesure 

Le ministère de l’Economie et des Finances (MEF) met en ligne, à partir du 4 octobre 2018, 

une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma) dédiée à la réception et au 

traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs 

prestations par les établissements et entreprises publics (EEP). 

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des hautes orientations royales 

du 20 août 2018, indique un communiqué de la tutelle. Elle vient ainsi concrétiser 

l’engagement pris dans le cadre de la circulaire du ministre de l’Economie et des Finances sur 

les délais de paiement des EEP du 18 septembre 2018. 

 «Elle s’inscrit enfin dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs publics visant 

l’amélioration du climat des affaires au Maroc», ajoute le communiqué. 

Cette plateforme, qui a été élaborée selon une approche participative impliquant les 

différentes parties prenantes, notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc 

et les EEP, vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de la 

traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maitrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP, précise la 

même source. 

Cette nouvelle plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. 

Le MEF assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées. 
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«La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel 

mis en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs», conclut le 

communiqué. 

 

04/10/2018 

Délais de paiement: lancement de la plateforme de réclamations en ligne pour 

les fournisseurs des établissements publics  

Le ministère de l’économie et des finances met en ligne, à partir du 4 octobre 2018, la 

plateforme électronique dédiée à la réception et au traitement des réclamations des 

fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations par les établissements et 

entreprises publics, indique le ministère dans un communiqué. 

Le lancement de ce service intervient en application des orientations royales du 20 août 2018 

et vient ainsi concrétiser l’engagement pris dans le cadre de la circulaire des Finances sur les 

délais de paiement des EEP du 18 septembre 2018. Elle s’inscrit dans le cadre des efforts 

engagés pour l’amélioration du climat des affaires. 

La plateforme, élaborée en concertation avec la CGEM et les EEP, vise à fluidifier les 

échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier les causes des 

retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais de règlement 

des fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs, le renforcement de la transparence et de la traçabilité du suivi de leur traitement 

ainsi que la responsabilisation des intervenants et la maitrise des délais de réponse. 

Cette plateforme n’a pas pour vocation de se substituer aux systèmes d’information des EEP 

qui prennent en charge les opérations de paiement et la relation avec les fournisseurs. 

Le ministère assurera un suivi régulier des réclamations enregistrées sur cette plateforme, 

avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions aux problématiques rencontrées. 
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                        4 octobre 2018 

Délais de paiements: tout savoir sur le nouveau portail dédié aux réclamations des 

fournisseurs 

Le ministère de l’Économie et des Finances vient de mettre en ligne une plateforme 

électronique dédiée à la réception et au traitement des réclamations des fournisseurs 

concernant les délais de paiement de leurs prestations par les Établissements et Entreprises 

Publics (EEP). 

«La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations 

Royales du 20 août 2018. Elle s’inscrit dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs 

publics visant l’amélioration du climat des affaires au Maroc», souligne le ministère des 

Finances dans un communiqué. Elle vient ainsi concrétiser l’engagement pris dans le cadre de 

la circulaire sur les délais de paiement adressée récemment aux EEP. 

Cette plateforme, qui a été élaborée selon une approche participative impliquant les 

différentes parties prenantes, notamment la CGEM et les EEP, vise à fluidifier les échanges et 

la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier les causes des retards de 

paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais de règlement des 

fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de la 

traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP, ajoute la même 

source. 

Cette nouvelle plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs, précise le communiqué. Le 

ministère des Finances assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des 

réclamations enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer 

des solutions aux problématiques rencontrées. 
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                                     04/10/2018 

Le ministère de l’Économie lance une plateforme des délais de paiement 

Il vient de mettre en ligne une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma ) dédiée à 

la réception et au traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de 

paiement de leurs prestations par les Établissements et Entreprises Publics (EEP). 

Cette plateforme, été élaborée selon une approche participative impliquant les différentes 

parties prenantes, notamment la Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM) et 

les EEP, vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP. Elle permettra ainsi la dématérialisation des 

opérations relatives aux réclamations des fournisseurs concernant le retard des paiements, le 

renforcement de la transparence et de la traçabilité du suivi du traitement des réclamations, 

ainsi que la responsabilisation des intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux 

réclamations par les EEP. 

Cette nouvelle plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. Le ministère de l’Économie et des 

Finances assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées. 

 

 

 

 

 

https://ajal.finances.gov.ma/
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03/10/2018 

Délais de paiement : mise en ligne ce 4 octobre de la plateforme ajal ! 

Il semble que Mohammed Benchaâboun, le ministre de l’Economie et des Finances est 

déterminé à aller jusqu’au bout de son engagement en matière de respect des délais de 

paiement. Preuve en est, il met en ligne, dès demain 4 octobre 2018, la plateforme 

électronique (https://ajal.finances.gov.ma ) dédiée à la réception et au traitement des 

réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations par les 

Etablissements et Entreprises Publics (EEP). 

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations Royales 

du 20 août 2018. Elle fait suite à la récente circulaire que le ministre de l’Economie et des 

Finances a adressé le 18 septembre aux établissements et entreprises publics les appelant à 

donner l’exemple en respectant les délais de paiement principalement pour les PME et TPE. 

Une circulaire qui s’inscrit dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs publics visant 

l’amélioration du climat des affaires au Maroc. « Cette plateforme, qui a été élaborée selon 

une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, notamment la 

Confédération Générale des Entreprises du Maroc et les EEP, vise ainsi à fluidifier les 

échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier les causes des 

retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais de règlement 

des fournisseurs des EEP », lit-on dans un communiqué du ministère. 

Sans doute, elle permettra la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de la 

traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 

Le ministère indique dans un communiqué que cette nouvelle plateforme représente un outil 

complémentaire qui n’a pas pour vocation de se substituer aux systèmes d’information des 

EEP qui prennent en charge les opérations du processus de paiement et la relation avec les 

fournisseurs. 

https://ajal.finances.gov.ma/
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Le ministère assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées. 

La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel mis 

en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs. 

 

 

03/10/2018 

Ajal : Une nouvelle plateforme qui dématérialise les réclamations des fournisseurs 

Le ministère de l’Économie et des finances a annoncé mercredi 3 octobre 2018 la mise en 

ligne, à partir du 4 octobre 2018, une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma), 

dédiée à la réception et au traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais 

de paiement de leurs prestations par les établissements et entreprises publics (EEP). 

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations Royales 

du 20 août 2018 et vient ainsi concrétiser l’engagement pris dans le cadre de la circulaire du 

ministre de l’Économie et des finances sur les délais de paiement des EEP du 18 septembre 

2018, a indiqué le ministère dans un communiqué. 

Élaborée selon une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, 

notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc et les EEP, cette plateforme 

« vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP », a précisé la même source. 

Ainsi, la nouvelle plateforme permettra la dématérialisation des opérations relatives aux 

réclamations des fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la 

transparence et de la traçabilité du suivi du traitement des réclamations, la responsabilisation 

des intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 
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03/10/2018 

Délais de paiement par les EEP: mise en ligne d’une plateforme de traitement des 

réclamations des fournisseurs 

Rabat- Le ministère de l’Économie et des finances a annoncé mercredi la mise en ligne, à 

partir du 4 octobre 2018, une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma), dédiée à 

la réception et au traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de 

paiement de leurs prestations par les établissements et entreprises publics (EEP). 

03/10/2018 

Ajal : Une nouvelle plateforme qui dématérialise les réclamations des fournisseurs  

Le ministère de l'Economie et des finances a annoncé mercredi 3 octobre 2018 la mise en 

ligne, à partir du 4 octobre 2018, une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma), 

dédiée à la réception et au traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais 

de paiement de leurs prestations par les établissements et entreprises publics (EEP).  

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations Royales 

du 20 août 2018 et vient ainsi concrétiser l'engagement pris dans le cadre de la circulaire du 

ministre de l'Economie et des finances sur les délais de paiement des EEP du 18 septembre 

2018, a indiqué le ministère dans un communiqué. 

Elaborée selon une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, 

notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc et les EEP, cette plateforme « 

vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier 

les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer les délais 

de règlement des fournisseurs des EEP », a précisé la même source. 

Ainsi, la nouvelle plateforme permettra la dématérialisation des opérations relatives aux 

réclamations des fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la 

transparence et de la traçabilité du suivi du traitement des réclamations, la responsabilisation 

des intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 

https://ajal.finances.gov.ma/
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03/10/ 2018 

Délais de paiement : mise en ligne de la plateforme de réclamation 

Objectif : fluidifier la communication entre les fournisseurs et les EEP, identifier les causes 

des retards de paiement et améliorer les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

La plateforme électronique (https//ajal.finances.gov.ma) dédiée à la réception et au traitement 

des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs prestations par 

les Etablissements et entreprises publics (EEP) sera mise en ligne, jeudi 5 octobre. 

Cette plateforme, qui a été élaborée selon une approche participative impliquant les 

différentes parties prenantes, notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc 

et les EEP, vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

Le ministère va assurer un suivi régulier des réclamations enregistrées sur cette plateforme et 

interviendra pour proposer des solutions aux problématiques rencontrées. 

03/10/2018 

Délais de paiement : Voici la dernière mesure prise par le ministère des Finances 

Le ministère de l’Economie et des Finances (MEF) met en ligne, à partir du 4 octobre 2018, 

une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma) dédiée à la réception et au 

traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs 

prestations par les établissements et entreprises publics (EEP). 

La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des hautes orientations royales 

du 20 août 2018, indique un communiqué de la tutelle. Elle vient ainsi concrétiser 

l’engagement pris dans le cadre de la circulaire du ministre de l’Economie et des Finances sur 

les délais de paiement des EEP du 18 septembre 2018. 

 «Elle s’inscrit enfin dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs publics visant 

l’amélioration du climat des affaires au Maroc», ajoute le communiqué. 
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Cette plateforme, qui a été élaborée selon une approche participative impliquant les 

différentes parties prenantes, notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc 

et les EEP, vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP. 

Elle permettra ainsi la dématérialisation des opérations relatives aux réclamations des 

fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la transparence et de la 

traçabilité du suivi du traitement des réclamations ainsi que la responsabilisation des 

intervenants et la maitrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP, précise la 

même source. 

Cette nouvelle plateforme représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs. 

Le MEF assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées. 

«La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel 

mis en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs», conclut le 

communiqué. 

 

 

                                03/10/2018 

Délais de paiement : 1ère grosse décision de Benchaâboun 

Le ministère de l’Économie et des finances a annoncé mercredi la mise en ligne, à partir du 4 

octobre 2018, une plateforme électronique (https://ajal.finances.gov.ma), dédiée à la réception 

et au traitement des réclamations des fournisseurs concernant les délais de paiement de leurs 

prestations par les établissements et entreprises publics (EEP). 
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La mise en ligne de cette plateforme intervient en application des Hautes Orientations Royales 

du 20 août 2018 et vient ainsi concrétiser l’engagement pris dans le cadre de la circulaire du 

ministre de l’Économie et des finances sur les délais de paiement des EEP du 18 septembre 

2018, a indiqué le ministère dans un communiqué. 

Cette initiative s’inscrit également dans le cadre des efforts engagés par les pouvoirs publics 

visant l’amélioration du climat des affaires au Maroc, ajoute le communiqué. 

Elaborée selon une approche participative impliquant les différentes parties prenantes, 

notamment la Confédération générale des entreprises du Maroc et les EEP, cette plateforme 

« vise à fluidifier les échanges et la communication entre les fournisseurs et les EEP, 

identifier les causes des retards de paiement, leur apporter les solutions adéquates et améliorer 

les délais de règlement des fournisseurs des EEP », a précisé la même source. 

Ainsi, la nouvelle plateforme permettra la dématérialisation des opérations relatives aux 

réclamations des fournisseurs concernant le retard des paiements, le renforcement de la 

transparence et de la traçabilité du suivi du traitement des réclamations, la responsabilisation 

des intervenants et la maîtrise des délais de réponse aux réclamations par les EEP. 

Cette plateforme « représente un outil complémentaire qui n’a pas pour vocation de se 

substituer aux systèmes d’information des EEP qui prennent en charge les opérations du 

processus de paiement et la relation avec les fournisseurs », a fait savoir le ministère, ajoutant 

qu’il « assurera, dans le cadre de ses prérogatives, un suivi régulier des réclamations 

enregistrées sur cette plateforme, avec la possibilité d’intervenir pour proposer des solutions 

aux problématiques rencontrées ». 

La mise en ligne de cette plateforme vient renforcer le dispositif juridique et institutionnel mis 

en place par les pouvoirs publics dans le domaine des paiements et qui contribuera, de 

manière générale, à renforcer la confiance entre les EEP et leurs fournisseurs, conclut le 

communiqué. 
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 2012أكتىبر  5

 الوغرب اليىم/ احترام آجال الأداء.. بنشعبىى يطلق هنصة لتلقي شكايات الوقاوليي

 الممالًلْ  شاالّلت لتلماِ منصا، ًالمللْا،، الالتصالد ًصاسة الخماْ،، أطلما  الأداء، آجال  ملف مغ الذسم خطٌات أًلَ فِ

 .ػمٌمْااااااااااااااااااااااااااااا، ًشاااااااااااااااااااااااااااااش لت لمؤسسااااااااااااااااااااااااااااالت مشااااااااااااااااااااااااااااالسّغ أنجاااااااااااااااااااااااااااااضًا الااااااااااااااااااااااااااااازّ 

 الملضاِ، شاتنرش 18 ّاٌ  ًالمللْا، الالتصالد ًصاسة أصاذستو الازُ باللتؼمْم الالتاضا  لتذمْاك الإلاتشًنْ،، المنص، ىزه ًتأتِ

 .الؼمٌمْاااااااااااااااااااااا، ًالشااااااااااااااااااااااش لت بللمؤسساااااااااااااااااااااالت الخاااااااااااااااااااااال  الااااااااااااااااااااااذفغ آجاااااااااااااااااااااال  بشااااااااااااااااااااااأ 

 مختلاف ّجماغ تشلس ِ لنيج ًفمل المغشب، فِ الأػمل  منلر لتذسْ  خلاليل م  تيذف "آجل "، منص، أ  الٌصاسة، ًأفلدت

 .الؼمٌمْاااااااا، ًالشااااااااش لت ًالمؤسساااااااالت المغااااااااشب، لمماااااااالًلات الؼاااااااال  الاتذاااااااالد خلصاااااااا،، المؼنْاااااااا،، المصااااااااللخ

 ّتؼلاك فْمال الماٌسدّ  بشاالّلت المتؼلما، الؼملْالت ػا  المالدُ الطالبغ إصال، م  ستما  الجذّذة، المنص، ا  الرلاؽ فِ ًجلء

 فاِ ًالتذام الؼملْ، ىزه فِ المتذخلْ  ل،مسلء ً زا الشالًٍ، ىزه مؼللج، تترغ ًإمالنْ، الشفلفْ، ًتؼضّض الذفغ، آجل  بتأخْش

 .الؼمٌمْااااااااااااااااا، ًالشاااااااااااااااااش لت المؤسسااااااااااااااااالت طاااااااااااااااااشف مااااااااااااااااا  للشاااااااااااااااااالّلت الاساااااااااااااااااتجلب، آجااااااااااااااااال 

 ًالشاش لت بللمؤسسالت الخلصا، المؼلٌمالت نظام مذا  الذلاٌ  بيال ّاشاد لا تامْلْا، أداة تؼذ المنص، أ  راتو، المصذس ًأ ذ

 امتْلصاتيال، ما   جاضء ستضام ، أنيال إلاَ مشاْشة الماٌسدّ ، ماغ ؼلالا،ًال بللاذفغ المتؼلما، الؼملْالت تؼاللج ًالتِ الؼمٌمْ،،

 .تٌاجييل التِ للمشل   دلٌ  لالتشاح التذخ  إمالنْ، مغ المنص،، ىزه ػلَ المسجل، للشالّلت المنتظم، المتلبؼ،

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23  

 

 

 

 2012أكتىبر  5

 

 

 

 

 

 

 



24  

 

 

 

 2012أكتىبر  5

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25  

 

 

 

 2012أكتىبر  5

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



26  

 

 

 

                                                                           2012أكتىبر  4

 

 

 

 

 

 



27  

 

 2012أكتىبر  4 

  "يهن الوقاولات.. بنشعبىى يبدأ أولى خطىات الحسن هع "آجال الأداء

الأسرٌع الملضِ، ششع محمد « الرلطشًنل»  مل ًػذ بزلك، خلا  فؼللْلت الجلمؼ، الصْفْ، 

بنشؼرٌ  ًصّش الالتصلد ًالمللْ،، فِ أًلَ خطٌات الذسم مغ ملف آجل  الأداء م  لر  

ًابتذاء م  الٌْ  الخمْ،، أصرخ بئمال  المملًلْ  الزّ   .المؤسسلت ًالشش لت الؼمٌمْ،

الٌصاسة، لرث شالّلتيم، أنجضًا مشلسّغ لمؤسسلت ًشش لت ػمٌمْ،، ػرش منص، أطلمتيل 

غش   02ًتأتِ ىزه المنص، الإلاتشًنْ،، فِ إطلس تطرْك التٌجْيلت الملاْ،ة الصلدسة فِ  .المتؼلم، بلدتشا  آجل  الأداء

شتنرش الملضِ، بشأ  آجل  الذفغ  02، ً زلك لتذمْك الالتضا  بللتؼمْم الزُ أصذست، ًصاسة الالتصلد ًالمللْ، ٌّ  0202

ًفْمل تنذسج ىزه المرلدسة فِ إطلس تذسْ  منلر الأػمل ، فمذ تم تطٌّشىل ًفك  .سلت ًالشش لت الؼمٌمْ،الخل  بللمؤس

مملسب، تشلس ْ، بْ  مختلف المصللخ المؼنْ،، ًلاسْمل الاتذلد الؼل  لمملًلات المغشب، ًالمؤسسلت ًالشش لت الؼمٌمْ،، 

دّ ، ًالمؤسسلت ًالشش لت الؼمٌمْ،،  مل تيذف أّضل إلَ تذذّذ ًتشً  ىزه المرلدسة تسيْ  الترلد  ًالتٌاص  بْ  المٌس

أسرلب التأخْش فِ الذفغ، م  أج  تمذّم الذلٌ  المنلسر، ًتذسْ  آجل  الذفغ المتؼلك بمٌسدُ المؤسسلت ًالشش لت 

 .الؼمٌمْ،

بشالّلت المٌسدّ  فِ مل  لم،ستما  م  إصال، الطلبغ الملدُ ػ  الؼملْلت المتؼ الجذّذة  مل أ  ىزه المنص، الإلاتشًنْ،

مؼللج، ىزه الشالًُ، ً زا مسلءل، المتذخلْ  فِ ىزه الؼملْ،  ّتؼلك بتأخْش آجل  الذفغ، ًتؼضّض الشفلفْ، ًإمالنْ، تترغ

ًفِ السْلق راتو، أًضذ  الٌصاسة ػرش  .الاستجلب، للشالّلت م  طشف المؤسسلت ًالشش لت الؼمٌمْ، ًالتذام فِ آجل 

  ىزه المنص، تؼذ أداة تامْلْ، لا ّشاد بيل الذلٌ  مذ  نظم المؼلٌملت الخلص، بللمؤسسلت ًالشش لت بلاؽ ليل، بأ

الؼمٌمْ،، ًالتِ تؼللج الؼملْلت المتؼلم، بللذفغ ًالؼلال، مغ المٌسدّ ، مشْشة إلَ أنيل ستضم ،  جضء م  امتْلصاتيل، 

 .غ إمالنْ، التذخ  لالتشاح دلٌ  للمشل   التِ تٌاجييلالمتلبؼ، المنتظم، للشالّلت المسجل، ػلَ ىزه المنص،، م

 2012أكتىبر  4

 "الأداء آجال" هع الحسن خطىات أولى يبدأ بنشعبىى.. الوقاولات يهن

 الالتصاالد ًصّااش بنشااؼرٌ  محمد شااشع الملضااِ، الأساارٌع «الرلطشًناال»  الصااْفْ، الجلمؼاا، فؼللْاالت خاالا  باازلك، ًػااذ  ماال

 .الؼمٌمْ، ًالشش لت المؤسسلت لر  م  الأداء آجل  ملف مغ الذسم خطٌات أًلَ فِ ًالمللْ،،

 أطلمتيال منصا، ػراش ػمٌمْا،، ًشش لت لمؤسسلت مشلسّغ أنجضًا الزّ  المملًلْ  بئمال  أصرخ الخمْ،، الٌْ  م  ًابتذاء

 .الأداء آجل  بلدتشا  المتؼلم، شالّلتيم، لرث الٌصاسة،
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 الالتاضا  لتذمْاك ً ازلك ،0202 غش  02 فِ الصلدسة الملاْ،ة التٌجْيلت تطرْك إطلس فِ الإلاتشًنْ،، المنص، ىزه ًتأتِ

 ًالشاش لت بللمؤسسالت الخال  الاذفغ آجال  بشاأ  الملضاِ، شتنرش 02 ٌّ  ًالمللْ، الالتصلد ًصاسة أصذست، الزُ بللتؼمْم

 .الؼمٌمْ،

 المصااللخ مختلاف باْ  تشاالس ْ، مملسبا، ًفاك تطٌّشىال تاام فماذ الأػمال ، مناالر تذساْ  إطالس فاِ المراالدسة ىازه تناذسج ًفْمال

 الترالد  تسايْ  المرالدسة ىازه ًتاشً  الؼمٌمْا،، ًالشاش لت ًالمؤسسالت المغاشب، لممالًلات الؼال  الاتذالد ًلاساْمل المؼنْ،،

 أجا  ما  الاذفغ، فاِ التاأخْش أسارلب تذذّذ إلَ أّضل تيذف  مل الؼمٌمْ،، ًالشش لت ًالمؤسسلت المٌسدّ ، بْ  ًالتٌاص 

 .الؼمٌمْ، ًالشش لت المؤسسلت بمٌسدُ المتؼلك الذفغ آجل  ًتذسْ  المنلسر، الذلٌ  تمذّم

 مال فاِ الماٌسدّ  بشاالّلت المتؼلما، الؼملْالت ػا  المالدُ الطالبغ إصالا، ما  ساتما  الجذّذة الإلاتشًنْ، المنص، ىزه أ   مل

 الؼملْا، ىازه فاِ المتاذخلْ  مسالءل، ً ازا الشاالًُ، ىازه مؼللجا، تتراغ ًإمالنْا، الشافلفْ، ًتؼضّاض الاذفغ، آجال  بتأخْش ّتؼلك

 .الؼمٌمْ، ًالشش لت المؤسسلت طشف م  للشالّلت الاستجلب، آجل  فِ ًالتذام

 المؼلٌمالت نظم مذ  الذلٌ  بيل ّشاد لا تامْلْ، أداة تؼذ المنص، ىزه بأ  ليل، بلاؽ ػرش الٌصاسة أًضذ  راتو، السْلق ًفِ

 أنيال إلاَ مشاْشة الماٌسدّ ، ماغ ًالؼلالا، بللاذفغ المتؼلما، الؼملْالت تؼاللج ًالتاِ الؼمٌمْا،، ًالشاش لت بللمؤسسالت الخلص،

 دلاٌ  لالتاشاح التاذخ  إمالنْا، ماغ المنصا،، ىازه ػلاَ المسجل، للشالّلت المنتظم، المتلبؼ، امتْلصاتيل، م   جضء ستضم ،

 .تٌاجييل التِ للمشل  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


